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127 Saint-Germain
Société par actions simplifiée au capital social de 4.705.501 

euros Siège social : 11 rue de Téhéran       75008 Paris 
979 513 173 RCS Paris 

(la « Société ») 

STATUTS 

Mis à jour le 30 juin 2025 

Certifiés conformes : 

_________________________ 
Le Président 
Société Financière Saint James 
Représentée par Monsieur Michael Benabou 
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LES SOUSSIGNÉES :

- SLC Développement II, société par actions simplifiée au capital de 2.001.000 euros, dont le siège
social est situé 10, rue de la Pépinière  75008 Paris et immatriculée au registre du commerce
et des sociétés de Paris sous le numéro 949 511 885, représentée par son président, LDG AC2,
société civile au capital de 20.189.427 euros, dont le siège social est situé 10, rue de la Pépinière

75008 Paris et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro
921 177 069, elle-même représentée par son gérant, Monsieur Laurent de Gourcuff ;

Ci-après dénommée « SLC Développement II »,

- SOCIETE FINANCIERE SAINT JAMES, société par actions simplifiée au capital de 2.385.590 euros,
dont le siège social est situé 8 place Vendôme  75001 Paris et immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 482 879 186, représentée par son président,
Monsieur Michael Benabou ;

Ci-après dénommée « FSJ »,

SLC Développement II et Financière SJ étant ci-après dénommées collectivement les « Associés 
Majoritaires » et individuellement un « Associé Majoritaire »,  

- GCZ CAPITAL, société par actions simplifiée au capital de de 1.000 euros, dont le siège social est
situé 110, avenue Achille Peretti, 92200 Neuilly-sur-Seine et immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 525 328 126, représentée par son
président, Monsieur Gregory Zeitoun ;

ont décidé de constituer une société par actions simplifiée et ont établi les statuts suivants. 
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TITRE I - FORME - OBJET - DÉNOMINATION SOCIALE - SIÈGE SOCIAL - DURÉE

ARTICLE 1. FORME 

1.1 La Société est constituée sous la forme 

1.2 La Société existe entre les propriétaires des actions créées ci-après et de toutes celles qui le 
seraient ultérieurement. Elle est régie par les dispositions législatives et règlementaires 
applicables en vigueur (la « Loi ») et par les présents statuts. 

1.3  aux 
négociations sur un marché réglementé de ses actions. Elle peut néanmoins procéder aux 
offres -2 du Code de commerce. 

1.4 Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L. 211-2 du Code monétaire et 
financier, donnant accès au capital ou à l'attribution de titres de créances, dans les conditions 
prévues par la Loi et les présents statuts. 

1.5 Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

ARTICLE 2. OBJET 

La Société a pour objet, direc

- 
immobiliers ou terrains en vue de leur revente ; 

- indirecte, sous quelque forme que ce soit, dans 

commerciales, industrielles, mobilières et immobilières ; et 

-  propriété, la mise en valeur, la transformation, la 

des bie . 

ARTICLE 3. DÉNOMINATION SOCIALE 

La Société a pour dénomination sociale : 127 Saint-Germain. 

Les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, 
annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie 
immédiatement et lisiblement des mots « société par actions simplifiée » ou des initiales « SAS » et de 

au registre du commerce et des sociétés. 

ARTICLE 4. SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 11 rue de Téhéran            75008 Paris. 
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Il peut être transféré partout en France par décision du Président qui est habilité à modifier les statuts 

associés. 
 
ARTICLE 5. DURÉE 
 
La Société est constituée pour une durée de quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés sauf les cas de dissolution anticipée ou de 

 
 
 

TITRE II - CAPITAL SOCIAL - ACTIONS 
 
ARTICLE 6. APPORTS 
 

numéraire de trois millions deux cent mille un euros (3.200.001 un trois millions 
deux cent mille une (3.200.001) actions de numérair  
souscrites en totalité et libérées intégralement. 

Suivant décisions des associés en 
montant nominal de 825.500 euros. La réalisation définitive 
constatée par décisions du président en date du 21 décembre 2023.  

Suivant décisions des associés en date du 16 
montant nominal de 680.000 euros. La réalisation défini
constatée par décisions du président en date du 16 décembre 2024.  

ARTICLE 7. CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de quatre millions sept cent cinq mille cinq cent un euros 
(4.705.501  
 
Il est divisé en qua

 
 
ARTICLE 8. FORME DES ACTIONS 
 
Les actions sont obligatoirement nominatives. 
 
La propriété des actions résulte de leur inscription au nom de leur titulaire sur des comptes et registres 
tenus à cet effet par la Société dans les conditions et selon les modalités prévues par la Loi. 
 

i sera délivrée par la Société. Les 
attestations en compte sont valablement signées par le Président ou par toute personne ayant reçu 
délégation du Président à cet effet. 
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ARTICLE 9. DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS AUX ACTIONS
 
Chaque 
proportionnelle à la quotit  
 
Tout associé ne supporte les pertes qu'à concurrence de ses apports. Les droits et obligations attachés 
à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 
La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions sociales.
 

-propriétaire, sauf pour les décisions relatives à 
l'affectation des résultats de la Société où il est réservé à l'usufruitier. Le nu-propriétaire a le droit de 
participer à toutes les décisions sociales. 
 

 
 
ARTICLE 10. LIBÉRATION DES ACTIONS 
 
Les actions souscrites en numéraire doivent être obligatoirement libérées lors de la souscription de la 
quotité minimale prévue par la Loi et, le 
est appelé en une ou plusieurs fois dans un délai ne pouvant dépasser cinq (5) ans. 
 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des associés par le Président au moins quinze (15) 
jours à  
 
ARTICLE 11. MODALITÉS DE TRANSMISSION DES TITRES 
 
Sans préjudice de toute stipulation extrastatutaire, les actions sont librement négociables. En cas 

-
ci. 
 

liquidation. 
 

cédant au compte du cessionnaire, sur pr
son mandataire et inscrit sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit « Registre des 
mouvements de titres ». 
 
ARTICLE 12. PREEMPTION  
 
12.1. ises au respect du droit de 

préemption conféré aux Associés Majoritaires dans les conditions définies au présent article.
 

de dépôt à son destinataire (notamment lettre recommandée avec accusé de réception, lettre 
remise en mains propres contre décharge, courrier électronique avec accusé de réception) son 
projet de cession en indiquant : 
 
- x de cession ; et 
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- l'identité de l'acquéreur s'il s'agit d'une personne physique, et s'il s'agit d'une personne 
morale les informations suivantes : dénomination, forme, siège social, numéro RCS, 
identité des dirigeants, montant et répartition du capital. 

 
les Associés Majoritaires par tout moyen écrit du projet de 

é cédant. 
 
12.2. Les Associés Majoritaires bénéficient d'un droit de préemption exercé par notification au 

Président dans le délai de trente (30) jours calendaires à compter de la réception de la 
notification adressée par le Président. Cette notification est effectuée par les mêmes moyens 

12.1 ci- les 
Associés Majoritaires souhaitent acquérir. 

 
12.3. A l'expiration du délai de trente (30) jours calendaires susvisé, le Président notifie à l'associé 

12.1 ci-dessus, les résultats de la procédure 
de préemption. 
 
Si les offres d'achat sont inférieures au nombre d'actions proposées à la vente, le droit de 
préemption sera réputé n'avoir jamais été exercé. Dans ce cas, l'associé cédant pourra 
librement céder ses actions au cessionnaire mentionné dans la notification. 
 

12.4. En cas d'exercice du droit de préemption, la cession doit intervenir dans le délai de trente (30) 
jours calendaires contre paiement du prix mentionné dans la notification de l'associé cédant.

 
ARTICLE 13. MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la Loi, par décision de 
l'associé unique ou par décision collective des associés prise dans les conditions de l'ARTICLE 19 ci-
après, au vu du rapport du Président et sans préjudice de toute stipulation extrastatutaire. 
 

 
 
Les associés ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. Les associés 

unique ou la collectivité des 
associés peut également décider la suppression de ce droit. 
 

montant nominal des actions existantes. Les actions nouvelles sont libérées, soit en numéraire, soit 
par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société, soit par incorporation de 

Les actions nouv
 

 

quelque cause et de quelque manière que ce soit, mais en aucun cas la réduction de capital ne peut 
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TITRE III DIRECTION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ
 
ARTICLE 14. PRÉSIDENCE 
 
La Société est représentée, gérée et administrée par un président (le « Président »), personne 
physique ou 
les dirigeants de ladite personne morale sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent 

t en leur nom propre, sans préjudice 
 

 
Sans préjudice de toute stipulation extrastatutaire, le Président est nommé ou renouvelé dans ses 

ociété est unipersonnelle ou, si la Société est 
pluripersonnelle, par décision collective des associés adoptée dans les conditions visées à l'ARTICLE 19.
 
Le Président est nommé soit pour une durée indéterminée, soit pour la durée fixée dans la décision 
qui le nomme. 
 
En cas de décès ou de démission, il est immédiatement pourvu à son remplacement par décision de 

durée supérieure à trois (3) mois, il est également pourvu à s
unique ou des associés. Le Président remplaçant est désigné pour le temps restant à courir du mandat 

assurant les fon
unique.  
 
Conformément à la Loi, le Président représente la Société à l'égard des tiers. Sans préjudice de toute 
stipulation extrastatutaire, il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance 
au nom de la Société dans la limite de l'objet social et des pouvoirs expressément dévolus par les 

 
 
La Société e

compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer une 
 

 
Les fonctions de Président prennent fin soit par la démission, le décès, la révocation, soit par 

procédure de surendettement. 
 

des associés sans préavis, ni indemnité d'aucune sorte et sans avoir à en justifier. 
 
Le Président peut recevoir une rémunération pour ses fonctions dont le montant et les modalités, 

associés délibérant dans les conditions prévues par les présents statuts. 
 
Cette rémunération peut consister en un traitement fixe ou à la fois fixe et proportionnel. 
 
En outre, le Président est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur justification.
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Le Président, personne physique, ou le représentant de la personne morale Président, peuvent être 
également liés à la Société par un contrat de travail à condition que ce contrat corresponde à un emploi 
effectif. 
 
ARTICLE 15. DIRECTION GÉNÉRALE 
 

ité des associés, statuant dans les conditions visées à l'ARTICLE 19, peut 
« Directeur 

Général »), personnes physiques ou morales, associés ou non. 

des associés sans préavis, ni indemnité d'aucune sorte et sans avoir à en justifier. 
 
Sans préjudice de toute stipulation extrastatutaire, le Directeur Général est investi des mêmes 
pouvoirs que le Président et dispose en conséquence du pouvoir de représenter la Société à l'égard 
des tiers. 
 
Les pouvoirs du Directeur Général peuvent 
collectivité des associés. 
 
Le Directeur Général est autorisé à déléguer une partie des pouvoirs qui lui sont conférés. 
 
En cas de décès ou de démission , il peut être pourvu à son 

 
 

(3) mois, il est pourvu à son remplacement par décision de 
associés. 
 
En cas de démission, empêchement ou décès du Président, le Directeur Général peut conserver ou non 

 
 
Le Directeur Général peut recevoir une rémunération pour ses fonctions dont le montant et les 

collectivité des associés. 
 
Cette rémunération peut consister en un traitement fixe ou à la fois fixe et proportionnel. 
 
En outre, le Directeur Général est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur 
justification. 
 
Le Directeur Général, personne physique, ou le représentant de la personne morale Directeur Général, 
peuvent être également liés à la Société par un contrat de travail à condition que ce contrat 
corresponde à un emploi effectif. 
 
ARTICLE 16. COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
L'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, la collectivité des associés peut nommer un ou 
plusieurs commissaires aux comptes, en application des articles L. 823-1 et suivants du Code de 
commerce. 
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Cette nomination est obligatoire si la Société dépasse, à la clôture d'un exercice social, les seuils définis 
légalement et fixés par décret. Le commissaire aux comptes sera nommé pour un mandat de six 
exercices et exercera son mandat dans le cadre d'un audit légal classique. 
 
Si un ou plusieurs associés représentant au moins le tiers du capital en font la demande, la Société sera 
également tenue de désigner un commissaire aux comptes, pour un mandat de trois exercices et sera 
soumise à l'audit légal « petites entreprises ». 
 
En outre, la nomination d'un commissaire aux comptes pourra être demandée en justice par un ou 
plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. La durée de son mandat sera de six 
exercices. 
L'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, la collectivité des associés pourra, statuant aux 
conditions de majorité prévues par les présents statuts, désigner volontairement un commissaire aux 
comptes dans les conditions prévues à l'article L. 225-228 du Code de commerce. La Société pourra 
limiter la durée du mandat à trois exercices et sera ainsi soumise à l'audit légal « petites entreprises ».
 
Lorsqu'un commissaire aux comptes ainsi désigné est une personne physique ou une société 
unipersonnelle, un commissaire aux comptes suppléant appelé à remplacer le ou les titulaires en cas 
de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, est nommé en même temps que le titulaire pour 
la même durée. 
 
Les commissaires aux comptes exercent leur mission de contrôle, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. Ils ont notamment pour mission permanente de vérifier les 
valeurs et les documents comptables de la Société, de contrôler la régularité et la sincérité des comptes 
sociaux et d'en rendre compte à la Société. Ils ne doivent en aucun cas s'immiscer dans la gestion de 
la Société. 
 
Les commissaires aux comptes sont, le cas échéant, invités à participer à toute consultation de la 
collectivité des associés, conformément aux dispositions légales et réglementaires. 
 
ARTICLE 17. CONVENTIONS ENTRE LA SOCIÉTÉ, SES ASSOCIÉS OU DIRIGEANTS 
 

présente aux associés un 
rapport sur les conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et 

 233-
3 du Code de commerce. 
 

 
 
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 

conséquences dommageables pour la Société. 
 
Le Président ou le Directeur Général, le cas échéant, doit aviser le co
été désigné un, des conventions réglementées visées au premier paragraphe ci-dessus, intervenues au 

exercice, dans le dél  
 
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa ci-dessus, lorsque la Société ne comprend qu'un seul 
associé, il est seulement fait mention au registre des décisions des conventions intervenues 
directement ou par personnes interposées entre la Société et son dirigeant. 
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Les conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des conditions normales sont 
eurs 

implications financières, elles ne sont significatives pour aucune des parties. Tout associé peut en 
obtenir communication. 
 
A peine de nullité du contrat, il est interdit au Président et aux dirigeants de la Société, autre qu'une 
personne morale, de contracter sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, 
de se faire consentir par elle un découvert en compte courant ou autrement, ainsi que de faire 
cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. 
 
ARTICLE 18. COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE 
 
Les membres de la délégation du personnel du comité social et économique, s'il en existe un, exercent 
les droits prévus par les articles L. 2312-72 à L. 2312-77 du Code du travail auprès du Président.
 

TITRE IV - DÉ É UNIQUE OU DES ASSOCIÉS 
 

ARTICLE 19.  
 
19.1  
 
19.1.1. -19 du Code de commerce, les décisions visées aux articles 

L. 227-13 et L. 227-
 

 
19.1.2. Sans préjudice de toute stipulation extrastatutaire, l

la majorité simple des droits de vote détenus par les associés présents ou représentés, est 
(sont) seul(s) compétent(s) pour prendre les décisions suivantes 
confondues) : 
 
(a) 

mobilières par la Société ; 
 
(b) 

par le Code de commerce ; 
 

(c) la dissolution de la Société ; 
 
(d) la nomination et le renouvellement du ou des commissaires aux comptes ; 
 
(e)  ; 
 
(f) tout paiement de dividendes ou toute autre distribution ; 

 
(g)  ; 
 
(h) ire 

et indéfinie de la Société ; 
 

(i) toutes modifications des statuts, sauf celles mentionnées à l ARTICLE 4 des présents 
statuts qui relèvent des pouvoirs du Président ; 
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(j) la nomination, la révocation, le renouvellement et le remplacement du Président ;
 

(k) la rémunération du Président ; 
 

(l) la nomination, la révocation, le renouvellement et le remplacement du Directeur 
Général ; 
 

(m) la rémunération du Directeur Général ; 
 

(n) ARTICLE 17 des présents statuts ;
(o) la nomination du liquidateur et toutes décisions relatives aux opérations de liquidation de 

la Société ; 
 
(p) la prorogation de la Société ; 
 
(q) toute autre décision relevant de la compétence des associés et pour laquelle les statuts 

ne prévoient pas de règles spécifiques de majorité. 
 
19.1.3. Chaque associé a 
 
19.2.  

 
19.2.1.  pouvoirs dévolus par la Loi et par les présents statuts à la 

collectivité des associés. 
 
19.2.2. 

lui-même. 
 

19.2.3.  le Président non associé, et sauf 

; cette 
convocation porte indication des point
En même temps que la convocation, les documents utiles à la prise de décision sont adressés 

 
 
19.2.4. Dans la mesure où la Société comporterait un ou plusieurs commissaires aux comptes, ceux-ci 

 
 

19.2.5. Un procès-
 

 
19.3. Modalités des décisions collectives 
 
19.3.1. 

associés. 
 
19.3.2. 

des actions émises par la Société sont présents ou représentés. 
 
19.3.3. Les décisions collectives sont prises en assemblée ou conformément aux stipulations des 

articles 19.3.9 et 19.3.10.  
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19.3.4. Lorsque les décisions collectives doivent être prises en assemblée, le Président convoque les 
associés par lettre simple ou télécopie ou courrier électronique ou par oral cinq (5) jours à 

pouvant se réunir sans délai si tous les associés sont présents ou représentés. En même 
temps que la convocation et sauf renonciation par les associés, les documents utiles à la prise 
de décision sont adressés ou mis à la disposition des associés. 
 

19.3.5. 
le représenter. Le nombre de pouvoirs dont peut disposer un associé est illimité. Les pouvoirs 
sont donnés par tout moyen écrit. 
 

19.3.6. Les assemblées générales des associés se réunissent au siège social de la Société (ou en tout 
autre lieu déterminé dans la convocation). Les assemblées sont présidées par le Président de 
la Société ou, en son absence, par un associé spécialement délégué à cet effet par celui-ci. A 

-même son président. 
 

19.3.7. Toute assemblée générale peut être tenue par visioconférence, conférence téléphonique ou 

conditions fixées par la Loi. Dans un tel cas de figure, la feuille de présence est émargée par 
istant à la réunion à 

distance et contresignée par un associé ayant assisté à la réunion. 
 

19.3.8. Un procès-verbal des décisions des associés rédigé en français est établi, daté et signé par le 
Président dans les meilleurs délais, quel que soit le mode de consultation choisie. 

 
19.3.9. 

français et signé par tous les associés. Cet acte est ensuite consigné dans le registre des 
délibérations des associés. 

 
19.3.10. 

des associés. En cas de consultation par correspondance, le Président adresse par lettre 
recommandée au domicile ou au siège social de chacun des associés ou par courrier 

 délai de cinq (5) jours à compter de la date de réception des projets de 
résolutions pour faire parvenir leur vote au Président. En cas de consultation par voie 

à 9 heures et (ii) les réponses peuvent valablement parvenir par courrier électronique dans 
le délai indiqué, étant précisé que chaque associé sera tenu de faire suivre par pli postal le 
ou les documents qui lui ont été adressés revêtus de sa signature. To
répondu dans le délai ci-  
 

19.3.11. La consultation est retranscrite dans un procès-verbal établi par le Président, sur lequel est 
portée la réponse de chaque associé. Le procès-verbal est signé par le Président. Le procès-
verbal est adressé par courrier simple ou courrier électronique à chaque associé. 
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TITRE V - EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX - AFFECTATION
ET RÉPARTITION DES RÉSULTATS 

 
ARTICLE 20. EXERCICE SOCIAL 
 
L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 
 

31 décembre 2023. 
 
ARTICLE 21. COMPTES ANNUELS 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément à la Loi. 
 
A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du 
passif existant à cette date. Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et 
faisant apparaître de façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les 
produits et les charges de l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information 
donnée par le bilan et le compte de résultat. 
 
Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et provisions 
nécessaires.  
 
Le Président établit, lorsque cela est obligatoire en vertu des dispositions légales et réglementaires, un 

nant les indications fixées par 
la Loi. 
 
L'associé unique ou la collectivité des associés approuve les comptes annuels, après rapport du 
commissaire aux comptes, s'il en existe, dans les six mois de la clôture de l'exercice social (ou dans les 
délais légaux), et décide l'affectation du résultat. 
 
ARTICLE 22. AFFECTATION ET RÉPARTITION DES RÉSULTATS 
 
Les produits nets de chaque exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la Société, 
y compris tous amortissements et provisions constituent les bénéfices ou pertes de l'exercice. 
 
Sur les bénéfices de chaque exercice, diminués le cas échéant des pertes antérieures, il est tout d'abord 
prélevé 5 % au moins, pour constituer le fonds de réserve légale ; ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque ledit fonds atteint une somme égale au dixième du capital social ; il reprend son 
cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de cette 
fraction. 
 

, diminué des pertes antérieures et 
des sommes portées en réserve, en application de la Loi et des statuts et augmenté du report 
bénéficiaire. 
 

proportionnellement à la qu  
 

dont ils ont la disposition, étant précisé que les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice 
distribuabl  
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associés lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient, à la suite de celle-ci, inférieurs au montant 
du capital augmenté des réserves que la Loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 
 

associés, reportée à nouveau, pour être imputée sur les bénéfices des exercices ultér
extinction. 
 
ARTICLE 23. MODALITÉS DE PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES 
L unique ou la collectivité des associés statuant sur les comptes a la faculté d'accorder à chaque 
associé, pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, une 
option entre le paiement en numéraire et le paiement en actions de la Société. 
 

unique ou décision collective des associés ou, à défaut, par le Président. 
 
La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf (9) 
mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 
 
Toutefois, lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un commissaire aux 
comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution 
des amortissements et provisions nécessaires, déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi 
que des sommes à porter en réserve en application de la Loi ou des statuts et compte tenu du report 
bénéficiaire, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des acomptes sur dividende avant 
l'approbation des comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du 

le dividende et pour fixer le montant et la date de la répartition. 
 
La demande de paiement du dividende en actions doit intervenir dans un délai fixé par décision du ou 
des associés sans qu'il puisse être supérieur à trois (3) mois à compter de celle-ci. Ce délai peut être 
suspendu pour une durée ne pouvant excéder trois (3) mois, par décision du Président, en cas 
d'augmentation du capital. 
 
Les dividendes non réclamés dans les cinq (5) ans de leur mise en paiement sont prescrits. 
 
 

TITRE VI  CAPITAUX PROPRES INFÉRIEURS À LA MOITIÉ DU CAPITAL SOCIAL - DISSOLUTION -
LIQUIDATION 

 
ARTICLE 24. CAPITAUX PROPRES INFÉRIEURS À LA MOITIÉ DU CAPITAL SOCIAL 
 
Si du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les quatre (4) mois qui 
suivent l'appr
la collectivité des associés, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société.  
 
Si la dissolution de la Société n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la Loi, réduit 
d'un montant égal à celui des pertes constatées si, dans ce délai, les capitaux propres ne sont pas 
redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. Dans les deux cas, la décision du ou des associés 
est publiée dans les conditions légales. 
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En cas d'inobservation des prescriptions ci-dessus, tout intéressé peut demander en justice la 

valablement. Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, 
la régularisation a eu lieu. 
 
ARTICLE 25. DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
La Société peut être dissoute par décision de l'associé unique ou, si elle est pluripersonnelle, par 
décision ARTICLE 19. 
 
Si au jour de la dissolution, qu'elle qu'en soit la cause, la Société est toujours unipersonnelle, la 

morale sans qu'il y ait lieu à liquidation, sous réserve des droits d'opposition des créanciers 
conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil. 
 
Si l'associé unique est une personne physique, il doit désigner un liquidateur, qui peut être lui-même 
ou un tiers. 
 
Si au jour de la dissolution, la Société est pluripersonnelle, la dissolution entraîne la liquidation de la 
Société dans les conditions définies par la Loi. 
 
 

TITRE VII - CONTESTATIONS 
 
ARTICLE 26. CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui, pendant la durée de la Société ou lors de sa liquidation, s'élèveraient soit 
re les associés eux-mêmes à propos des 

affaires sociales, seront soumises à la juridiction des tribunaux compétents du siège social. 
 
A cet effet, en cas de contestation, tout associé sera tenu de faire élection de domicile dans le ressort 
du tribunal du lieu du siège social et toutes les assignations ou significations seront régulièrement 
délivrées à ce domicile élu, sans avoir égard au domicile réel. A défaut d'élection de domicile, les 
assignations ou significations seront valablement faites au Parquet de Monsieur le Procureur de la 
République auprès du tribunal judiciaire du siège social. 
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